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Personnel
Question écrite n° 9208

Texte de la question

M Jacques Guyard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur le fait que bon nombre d'enseignants d'education physique et sportive se plaignent des modalites
qui ont caracterise les mutations en 1988. La commission administrative paritaire devrait examiner toutes les
demandes de mutations et les pouvoirs des recteurs devraient etre reexamines pour eviter toute injustice. Enfin,
il lui demande de lui preciser le nombre exact d'enseignants d'education physique et sportive qui seront recrutes
en 1989, et quelle sera la repartition entre academies des postes crees.

Texte de la réponse

Reponse. - Les operations de mutation en education physique et sportive ont ete organisees en 1988
conformement aux modalites fixees dans la note de service no 87-294 du 30 octobre 1987 publiee au BO no 35
du 8 octobre 1987, qui s'appliquent a tous les personnels d'enseignement, d'education et d'orientation geres par
la direction des personnels enseignants des lycees et colleges. C'est ainsi que toutes les demandes de mutation
presentees dans le cadre du mouvement national sont prises en compte et examinees par les formations
paritaires nationales competentes. Par contre, compte tenu de la repartition des enseignants d'education
physique et sportive qui est desequilibree entre les academies du nord et du sud de la France, tous les postes
vacants des academies les mieux pourvues ne peuvent etre offerts au mouvement. Sinon, en effet, le
desequilibre constate s'en trouverait accentue. L'augmentation des recrutements dans cette discipline - le
nombre de postes offerts au CAPEPS etant porte de 355 en 1988 a 533 en 1989 - permet d'ameliorer d'annee
en annee la situation et de reduire le nombre des postes non proposes au mouvement. Il doit etre precise que la
repartition entre academies des emplois crees depend des propositions d'implantation des recteurs, ces emplois
etant delegues toutes disciplines confondues par l'administration centrale. Concernant les operations
d'affectation, les recteurs ont competence pour prononcer certaines d'entre elles, notamment celles du
personnel dont le poste a ete supprime ou transforme. Le pouvoir de prononcer ces mesures dites « de carte
scolaire » a ete confere aux recteurs par le decret no 87-748 du 28 aout 1987, qui s'inscrit dans le cadre de la
politique de deconcentration actuellement poursuivie.
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